
Besoin de services professionnels centrés sur les TÂCHES (SPTS) 
 

 
Le présent marché est passé pour le compte de: Emploi et Développement social Canada 
(EDSC). 
 
Il est ouvert seulement aux titulaires d'un arrangement en matière d'approvisionnement 
sous E60ZT-18TSPS qui sont qualifiés pour le Palier 1 (= 0$ à 3.75M) pour la(les) catégorie(s) 
suivante(s): 2.12 Expert-conseil en services d'évaluation 
 
Les entreprises suivantes ont été invitées à présenter une proposition.  
 

- 1019837 Ontario Inc.  

- Dale McMurchy Consulting Inc  

- Donna Cona Inc.  

- FERENCE & COMPANY CONSULTING LTD.  

- Goss Gilroy Inc.  

- Kelly Sears Consulting Group  

- Le Groupe-conseil baastel ltée  

- Orbis Risk Consulting Inc.  

- PRA Inc.  

- R.A. Malatest & Associates Ltd.  

- Research Power (N.S.) Inc.  

- RHEA INC.  

- SoftSim Technologies Inc.  

- TDV Global inc.  

- Technomics, Incorporated  

 
 
Description du besoin :  
 
Description of the Requirement: 
 
L'objectif principal du projet est de concevoir et de mener une recherche empirique pour 
examiner l'efficacité des comités de santé et de sécurité au travail (CSST) au sein des petits et 
moyens employeurs dans les milieux syndiqués et non syndiqués du secteur privé sous 
réglementation fédérale (SPRF) et dans les sociétés d'État fédérales. Cette recherche a comme 
buts : 
 
1. d’examiner et comparer l'efficacité des processus et des résultats des CSST entre les 

milieux syndiqués et non syndiqués; 
 

2. d’identifier et comparer les facteurs influençant l'efficacité des processus et des résultats 
des CSST entre les milieux syndiqués et non syndiqués; 

 
3. d’identifier les pratiques prometteuses pour les CSST afin d'améliorer les résultats de 

leurs membres en matière de santé et de sécurité au travail ; et 
 

4.  de fournir des recommandations politiques et/ou réglementaires pour le Programme du 
travail afin de promouvoir les résultats en matière de santé et de sécurité au travail. 

 
 
 



Niveau de sécurité : 

Exigence en matière de sécurité pour entrepreneur canadien : dossier Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) liste des exigences relatives à la sécurité des 
services professionnels centralisés #9 

1. L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat ou de 
l'offre à commandes, une attestation d’organisation désignée (VOD) en vigueur, ainsi qu'une 
cote de protection des documents approuvée au niveau protégé B, délivrées par le 
Programme de Sécurité des Contrats (PSC), Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC) 

2. Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à des 
renseignements ou à des biens protégés, ou à des établissements de travail dont l'accès 
est réglementé, doivent tous détenir une cote de fiabilité en vigueur, délivrée ou approuvée 
par le PSC, TPSGC 

3. L'entrepreneur ne doit pas utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire 
ou stocker électroniquement des renseignements ou des données et(ou) de production au 
niveau protégé tant que le PSC, TPSGC ne lui en aura pas donné l'autorisation par écrit. 
Lorsque cette autorisation aura été délivrée, ces tâches pourront être exécutées jusqu’au 
niveau protégé B 

4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la 
sécurité ne doivent pas être attribués sans l'autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC 

5. L'entrepreneur ou l’offrant doit se conformer aux dispositions des documents suivants : 
1. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 

sécurité (s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe B 
2. le Manuel de la sécurité des contrats (dernière édition) 

Accords commerciaux qui s’appliquent 
 

Accord Canada-Etats-Unis-Mexique 

Accord de libre-échange Canadian (ALEC) 

Accord de libre-échange Canada-Chili 

Accord de libre-échange Canada-Colombie 

Accord de libre-échange Canada-Corée 

Accord de libre-échange entre le Canada et le Panama 

Accord de libre-échange Canada - Honduras 
 
Durée du contrat proposée  
 
La période du contrat proposée sera à partir de l’attribution du contrat à 15 mois après 
l'attribution du contrat (8 mois après l’achèvement de l’évaluation de la technologie de 
l’information). *  
 
* À confirmer à l’attribution du contrat 
 
Numéro de dossier :  100019332 
 
Autorité contractante : Gregory Molson 
 
Courriel :  nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
 
 
REMARQUE : La méthode d’approvisionnement des services professionnels centrés sur 
les tâches et solutions (SPTS) est mise à jour chaque trimestre. Si vous désirez savoir 
comment vous pouvez devenir un « titulaire d’AA qualifié », veuillez communiquer avec 
SPTS.TSPS@TPSGC-PWGSC.GC.CA  
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